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Avis 183 sur la gestion des captures accidentelles de cétacés : Anticiper 2027 

 

Par cet avis, le CC SUD souhaite encourager la Commission Européenne et les États Membres à 
demander, obtenir et étudier les derniers résultats scientifiques disponibles concernant les 
captures accidentelles de dauphins communs (Delphinus delphis) dans le golfe de Gascogne et 
les eaux ibériques. Les mesures d’urgence prises ces trois dernières années arrivent en effet à 
leur terme, et il est aujourd’hui temps d’adopter des mesures de gestions durables pour l’hiver 
2027 et les années suivantes. Pour cela les gestionnaires et décideurs politiques doivent pouvoir 
s’appuyer sur les meilleures connaissances scientifiques disponibles, que ce soit au niveau 
écologique, biologique ou socio-économique. Or de nombreux projets scientifiques ont été mis 
en place ces dernières années pour répondre aux questions des gestionnaires, notamment :  

- Quelle est l’abondance réelle de la population de dauphins communs dans l’Atlantique 
Nord ? Sa répartition ? Son évolution au cours des 30 dernières années ? 

- Quel est le niveau annuel de captures accidentelles? Sur la base des échouages ? Sur la 
base des observations en mer ?  

- Quelles mesures de mitigation sont efficaces ? dispositifs acoustiques? Fermetures 
spatio-temporelles (en prenant l’exemple de la fermeture hivernale du golfe de 
Gascogne)?  Modification des engins de pêche ?  

- Quel est le coût socio-économique de ces mesures de mitigations ?  
- Dans quelles circonstances interviennent les captures accidentelles ? 
- L’intégration de toutes les données d’examens des carcasses, et plus particulièrement les 

nécropsies, dans les pays des Eaux Occidentales Sud : travaux des universités espagnoles 
(Universidades de León y Las Palmas de Gran Canaria), Observatoire Pelagis.  

Si des incertitudes demeurent, de nombreux résultats sont désormais disponibles et doivent être 
revus et intégrés par les instances internationales que sont le CIEM et le CSTEP. Ces procédures 
sont à ce jour à différents stades d’avancement et doivent donc être complétées en 2026 :   

 

1. Requêtes au CIEM  

Le CC SUD demande à la Commission Européenne d’interroger le CIEM via une requête spéciale 
sur :   

- Une mise à jour de l’estimation d’abondance de la population de dauphin commun dans 
l’Atlantique Nord. Les données utilisées dans l’avis « Bycatch of endangered, threatened 
and protected species of marine mammals, seabirds, marine turtles and selected fish 
species of bycatch relevance » du 4 décembre 2025 datent de 2024. Différentes études 
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supplémentaires ont depuis été réalisées, notamment la campagne OBSERVE1 qui vient 
compléter la campagne SCANS IV effectué au cours de l’été 20222. Il conviendrait donc 
de mettre à jour ces estimations pour 2027 afin de mieux comprendre la dynamique de 
population, tant au niveau de l’abondance (évolution, ou non) que des modifications 
spatiotemporelles de distribution de la population en Atlantique Nord Est.  
 

- Une mise à jour des modèles d’estimation des captures accidentelles basées sur les 
échouages : le rapport d’étude Peltier et al., 20253 a permis de réviser les paramètres des 
modèles notamment concernant le taux moyen de flottabilité des carcasses. La 
modification de ces paramètres modifie les estimations de captures accidentelles 
(environ -23%). Il convient de prendre en compte ces nouvelles données, à la fois pour les 
estimations futures mais aussi pour réviser la série des données historiques des 
estimations annuelles de captures accidentelles de dauphins communs. 
 

- L’intégration de toutes les données d’observation permettant de mieux quantifier les 
captures accidentelles. À ce titre, le CC Sud enjoint les États Membres à transmettre les 
données de captures accidentelles issues des moyens de surveillances électroniques, avec 
le taux de couverture associés au cours des dernières années.   
 

- Contrairement aux requêtes de 20194 et 20225, une approche sur l’ensemble de 
l’écorégion (sous zones CIEM VIII et IXa), avec une étude la plus fine possible sur les 
estimations de capture (Métier niveau 5_Division CIEM). Une attention particulière sera 
apportée pour les sennes pélagiques (PS) 
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- Estimation quantitative de l’effet des fermetures spatiotemporelles 2024, 2025 et 202667 
dans le golfe de Gascogne sur les captures accidentelles de dauphin commun, à l’aide des 
différentes sources disponibles (observation, échouages). Une comparaison avec les 
résultats des scénarios adéquats dans les avis de 2020 et 2023 permettrait de mieux 
apprécier l’effet de ces fermetures.  

 

2. Étude socio-économique du CSTEP 

 
Le CC SUD salue la réalisation d’une étude socio-économique par le CSTEP telle que demandée 
dans son avis 176 sur le sujet, ses membres ont dans ce cadre transmis à la Commission toutes 
les données dont ils disposaient. Nous encourageons dès aujourd’hui la Commission et les États 
Membres, à pleinement prendre en considération les prochains résultats de cette étude. Les 
membres du CC Sud restent par ailleurs disponibles pour tout complément d’information en vue 
de la prochaine étude.    

 

3. Objectifs de gestion : évaluation CSTEP / CIEM 

Dans un souci de visibilité à moyen terme pour le secteur, et en lien avec les objectifs de 
conservation, quels objectifs de gestion sont envisageables à moyen et long terme en prenant en 
compte à la fois les objectifs de conservation du Dauphin Commun mais aussi les intérêts socio-
économiques. Au vu des questions précédentes, une mise à jour du PBR nous paraît 
envisageable. Pour cela le CC SUD demande à la Commission d’interroger le CIEM et le CSTEP sur 
ce point.  

 

En conclusion, le CC SUD rappelle que les mesures d’urgence prises ces trois dernières années 
arrivent à leur terme, de nombreux et vastes projets scientifiques ont porté leurs fruits et doivent 
être valorisés, pour cela les instances internationales que sont le CIEM et le CSTEP doivent être 
missionnées dès aujourd’hui afin de produire les avis scientifiques les plus opérationnels 
possibles, pour une meilleure gestion dans le golfe de Gascogne et les eaux ibériques en 2027. 
Le CC SUD rappelle finalement la nécessité d’une collaboration étroite entre les membres du 
Conseil Consultatif et les représentants de la Commission Européenne et des États membres de 
sa zone de compétence afin de pouvoir avancer de façon constructive et coopérative. 
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